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Vu la loi organique  îîo 2004-192  du 27 féwier  2004  modi'fiée,  poitant  statut  d'autonoinie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le statut

d'aritonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'aî'rêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018  portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'arrêté  no 650 PR  du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouveniement  de la Polynésie  française,  et déteîminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'aî'rêté  no 653 PR du 23 mai  2018 înodifié  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transpoxts  interirisulaires  ;
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Vu l'aî'rêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'aîÏêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  poîtant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'aî'rêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié  portant  délégation  de signature  à Mî'ne  Catberine

Rocheteau,  directrice  des affaires  maritimes  poîynésiennes  ;

Vu l'aiïêté  îïo 301 CM  du 24 février  2014  relative  à la formation  professionnelle  maritime  à la pêche  et

à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  annés  à la pêche

en Polynésie  française  ;

Vu  l'ai'rêté  no 521CM  du 5 mai  20ï5  relatif  à la formation  et à la délivrance  du ceïiificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu l'ouveiture  des sessions  d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de patron  lagonaire

pêclie  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'arrêté  îf  10652/MLAfDPAM  du 28 septembre  2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  aritorisé(es)

à se présenter  arix épreuves  d'évaluation  orale  conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  le 30 septembre

2021 ;

Vu l'aî'rêté  no 11136/MLA/DPAM  du  ll  octobre  2021 poitant  désignation  des  membres  de  la

coînmission  d'exaî'nen  des modules  ouverts  lors  des sessions  d'exaî'nen  conduisant  à l'obtentiori  du

certificat  pilote  lagonaire  (CPL)  organisées  à Moorea  du 4 au 5 octobre  2021  inclus,  et du ceîtificat

de patron  lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM)  à Papeete  (Tahiti)  le jeudi  30 septembre

2021 ;

Vu le procès-verbal  no 07-2021/CPLPCM  du 19 octobre  2021 de la coinmission  d'examen  réunie  le

inardi  19 octobre  2021 à Papeete  (TAHITI)  ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la coînmission

d'examen  réunie  pour  la déliwance  du  certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultures

marines  (CPLPCM)  session  d'examen  no 07-2021/CPLPCM  tenue  au centre  d'examen

de Papeete  (Tahiti)  le 30 septembre  2021
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Article  2, - La  comî'nission  d'examen a décidé  de valider  le module  7 « pêche  et cultures  î'narines  », tel  que

prévu  par  la réglementation  en vigueur,  aux  candidats  suivants  :

Candidats  (es)  inscrits  (es)  : Il

Candidats  (es)  présents  (es)  : 10

Candidat  absent  : 1

Candidats  (es)  admis  (es) : 10

Candidat  ajourné  : 0

BALAGUER  Cédric

CIZO  Hei  Arii

EL  KOFTANGUI  Hani

FAAFATUA  Jimmy,  Rick

LAURENS  Tamatoa

LO  épse  FAAFATUA  Vanessa

PIGE  Laurent

TAEREA  Glenn

TAURUA  Micbel

TERII  Moearii

Article  3. -  La  directrice  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  priblié  au Journal  officiel  de la

Polynésie  française.

Fait  à Papeete,  le
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